
 

 

 

 

 

 
 

Valence, le 29 novembre 2018 
 

A :    Monsieur Laurent UGHETTO, Président du Conseil Départemental de l’Ardèche 
     Quartier La Chaumette, BP 737, 07007 Privas cedex 

 

Objet : Sécurisation des modes doux à la sortie du pont des Lônes  

 
Monsieur le Président,  
 

Nous vous avions écrit au mois de février pour participer à la réunion entre vos services et la 

communauté d’agglomération Rhône-Crussol sur les aménagements cyclables à la sortie du Pont des 

Lônes. A notre connaissance cette réunion n’a toujours pas eu lieu. Or aucun aménagement ne semble 

pour l’instant prévu pour permettre aux cyclistes et aux piétons de se rendre en sécurité sur les 

zones commerciales et artisanales des Freydières et des Croisières. 
 

Nous considérons que les aménagements actuels sont particulièrement dangereux ; en effet (voir 

photos 1 en pièce jointe) ils obligent les cyclistes à emprunter un bout de piste cyclable à la sortie du 

dernier rond-point de l’avenue Sadi Carnot (cf. panneaux bleus  ronds), pour ensuite traverser la D96 

et finalement tenter la traversée de la deux fois deux voies venant du Pont des Lônes, ce qui à 

certaines heures peut s’avérer très dangereux.  
 

Ceci devient de plus en plus problématique alors que se multiplient les installations de commerces 

ou d’artisans sur les deux zones en question et que la communauté de communes a lancé de nombreux 

aménagements pour faciliter la circulation des cyclistes et des piétons de part et d’autre de ce qui est 

un des points noirs principaux de la zone. 
 

C’est pourquoi nous vous demandons l’organisation rapide d’une réunion avec les représentants de 

la communauté de communes Rhône-Crussol et notre association pour discuter des aménagements 

indispensables à la sécurisation des flux de cyclistes et de piétons au niveau du rond-point de sortie 

du pont des Lônes. 
 

Dans l’attente d’une réponse positive de votre part, nous vous prions, Monsieur le Président, 

d’accepter nos sincères salutations. 

 

 

Nicolas MARTIN              Jean-Luc ARNOD 

Président de REVV           Responsable de la Commission 

                     Infrastructures et Sécurité 
 

 

 

 

 

 

 

REVV : Roulons En Ville à Vélo 
Membre de la Fédération des Usagers de la Bicyclette 

  
Association socioculturelle loi 1901 09 50 03 26 65   
1 rue Michel Servet  26000 Valence valence.revv@fubicy.org  



 

           
 

 
 

 
 

 
 

 


